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Au Conseil communal de Belmont 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 


1. Préambule 


Le froid intense de ces derniers hivers s'est montré fortement préjudiciable pour nos 
routes. Sur les anciennes chaussées, le manque d'infrastructure ainsi qu'un revêtement 
détérioré nous conduisent à faire des travaux d'entretien importants. 


Dans le but de pouvoir effectuer ces interventions, nous vous soumettons une demande 
de crédit extrabudgétaire. 


 


 


2. Travaux prévus 


Les interventions prévues se situent à plusieurs endroits  sur la Commune et  sont de  
nature différente. Le tableau ci-dessous recense les travaux projetés : 


 


Carrefour 
Arnier/Chatruffe/Louche 


Ce carrefour est en très mauvais état. Le revêtement est 
faïencé et ne supportera pas un nouvel hiver sans dégâts 
très importants. Sa réfection avait été retardée à cause de 
la construction des villas situées à l'amont. 


Un écopoint est projeté au débouché du chemin de l'Epine 
sur le chemin de Chatruffe. De plus un aménagement 
sportif est envisagé le long du sentier et son tracé existant 
pourrait être modifié. 


L'étude complète de ces projets va prendre un peu de 
temps et avoir un impact sur le carrefour. 


Afin de ne pas réaliser des travaux qui seraient modifiés 
par la suite, nous poserons un revêtement bitumineux 
d'une épaisseur de 3 à 4 cm. Cette solution, d’un coût de 
Fr.  15'000.00, nous permettra de garantir la sécurité des 
usagers et de stopper la dégradation de la chaussée pour 
plusieurs années. 


La réfection définitive du carrefour sera réalisée dans le 
cadre des travaux projetés au sentier de l'Epine. 


Pour mémoire, les travaux de réfection complète de cette 
chaussée sont devisés à plus de Fr. 150'000.00. 


Interventions éparses sur 
divers chemins 


Ce sont principalement des travaux de colmatage de 
fissures, bouchage de trous ainsi qu'un resurfaçage de 
zone. 


Ces travaux s'effectuent sur des chemins n'ayant pas 
encore subi une réfection lourde. Ils ont pour but de 
stopper la dégradation de la chaussée et de ce fait éviter 
un possible accident.  


Ces travaux ont fait l'objet d'une estimation après une 
vision locale. 
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Interventions ponctuelles En plus des travaux liés à la chaussée, ponctuellement 
des bordures, des grilles d'écoulement des eaux de 
chaussée ainsi que des regards sont à remplacer. Ces 
travaux ont fait l'objet d'un inventaire et ont été estimés


 


 


3. Demande de crédit 


  


Carrefour Arnier / Chatruffe / Louche Fr.  15'000.00 


Interventions éparses sur divers chemins Fr. 88'000.00 


Interventions ponctuelles Fr. 44'000.00 


Réserve pour divers et imprévus, environ 10 %  Fr. 14'700.00 


Total HT Fr. 161'700.00 


TVA 8%  Fr. 12'936.00 


TOTAL TTC     Fr. 174'636.00 


Arrondi à TTC     Fr. 175'000.00 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


 vu le préavis municipal N°05/2011 du 4 avril 2011 "Demande de crédit extrabudgétaire 
pour des travaux d’entretien routier",  


 ouï le rapport de la Commission des finances 


 ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 


d é c i d e 
 


1. d’allouer à la Municipalité un crédit extrabudgétaire de Fr. 175'000.00 destiné à financer 
les travaux d'entretien routiers. 


2. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier; 


 
 Le Municipal des travaux 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 4 mai 2011. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 








RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS  05/2011          


 
 


Demande d’un crédit extrabudgétaire pour des travaux d’entretien 


routier 


 
 


 


  


Madame la Présidente, 


Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 2 mai 2011 à la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil  Mme H. Pinto, Présidente 
  M. C. Dupertuis, vice-président   
  Mme I. Gaillard, secrétaire 
  M. M. Markides 
Excusée             Mme A. Recchia    


Municipalité  M. G. Muheim, Syndic 
  Mme Ch. Dupertuis  
  M. Ph. Michelet  
  M. G. Moser 
  Mme C. Schiesser 
Service technique   M. D. Gamboni, chef de service 
 
Commission technique  M. P. Dumoulin, Président 
  Mme C. Gygi 
  M. P. Winkler 
 
Commission des finances  M. J.-P. Bolay, Président 
  Mme L. Boujon 
  M. M. Henchoz 
  Mme Ch. Juillerat 
  M. J.-M. Pasche 
      


Préambule  
 
Une fois de plus, l’hiver précoce et très rigoureux a mis notre réseau routier à rude 
épreuve. Il s’avère que le montant de CHF 136'500.-- porté au budget 2011 destiné à 
couvrir l’entretien courant est insuffisant, d’où la décision de la Municipalité de nous 
présenter cette demande de crédit extrabudgétaire. 
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Comme le mentionne le préavis, ces travaux se répartissent comme suit : 
-    Pose d’un revêtement bitumineux sur le carrefour Arnier/Chatruffe/Louche 
- Réparations de trous et déformations, reflachages de zones fendues et dégradées,   


colmatages de fissures 
- Réfection et/ou remplacement de bordures, grilles d’écoulement, sacs et autres 


regards. 
 
 


Commentaires de la Commission des finances 
Ces travaux non planifiés et non budgétés  se révèlent non seulement indispensables 
pour assurer la sécurité des usagers mais incontournables  pour éviter que les  
dégradations constatées ne s’aggravent. Faire l’économie  de ces dépenses aujourd’hui 
conduirait à les amplifier demain. La sagesse nous commande donc de suivre la 
Municipalité.   
Pour mémoire, nous vous rappelons ci-après les montants, arrondis au millier de CHF,  
portés dans les budgets et comptes de ces 4 dernières années sous la rubrique : frais 
entretien du réseau routier - compte n° 430 : 
 
Comptes 2010 :  Charges CHF 120'000.--. Budget : CHF 94000.--.  


Dépassement : CHF 26'000.-- 
Comptes 2009 :  Charges CHF 140'000.--. Budget : CHF 87'000.--.  


Dépassement : CHF 53'000.-- 
Comptes 2008 :  Charges CHF 110'000.--. Budget : CHF 94'000.--.  


Dépassement : CHF 16'000.-- 
Comptes 2007 :  Charges CHF 193'000.--. Budget : CHF 169'000.--.  


Dépassement : CHF 24'000.-- 
Il apparaît assez clairement une sous-estimation chronique des frais d’entretien de 
notre réseau routier. Aussi, la Commission des finances propose que le montant de ce 
poste soit augmenté en conséquence lors de l’élaboration des budgets à venir. Ainsi, 
sauf « accident » majeur, la nécessité de présenter au Conseil une demande 
extrabudgétaire s’en trouvera réduite. 


Conclusions de la Commission des finances 
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions 


du préavis 05/2011 et vous propose de les accepter sans modification. 


Pour la Commission des finances : Jean-Pierre Bolay, Président - Lucienne Boujon - 
Christine Juillerat - Jean-Marc Pasche - Michel Henchoz, rapporteur 


Fait à Belmont-sur-Lausanne le 17 mai 2011 








  RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
 
                           PREAVIS 05/2011 
 
 
          Demande d’un crédit extrabudgétaire pour des travaux  
                                   D’entretien routier 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
En date du 2 mai 2011 , les membres de la Commission  Technique (CT) ont participé à la 
séance de présentation du préavis 05/2011. Etaient présents : 
 
Bureau du Conseil :                          Mme H. Pinto, Présidente 
                                                         M. C. Dupertuis, vice-président 
                                                         Mme I. Gaillard, secrétaire 
                                                         M. Markides 
 
Municipalité :                                   in corpore 
 
Commission des Finances :               M. J.-P Bolay, Président 
                                                         Mme L. Boujon 
                                                         Mme C. Juillerat  
                                                         M.M. Henchoz 
                                                         M. J.M. Pasche 
 
Commission technique                     M. Ph. Dumoulin, Président 
                                                         Mme C. Gygi 
                                                         M.P. Winkler 
 
Monsieur Gamboni du Service technique assistait à la séance. 
 


Préambule 
 
Nous retenons parmi les motivations du préavis que le froid intense des dernières années a eu des 
effets préjudiciables sur l’état du réseau routier. Cette considération  incite la CT à s’interroger sur 
la réflexion que la Municipalité pourrait entreprendre pour proposer chaque année  dans le cadre 
du budget ordinaire un montant un peu plus conséquent, partant du constat que, sous nos 
latitudes, à chaque période de gel en correspond une autre, mais de dégel.  
  
Le préavis 05/2011 qui nous est soumis à pour objectifs principaux : 
                                                   
.réfection bitumeuse du carrefour Arnier/Chatruffe/Louche 
.interventions éparses sur divers chemins 
.interventions ponctuelles 
 


Analyse du préavis 







 
Lors de la séance plénière du 2 mai 2011, Monsieur Ph. Michelet, Municipal, nous a présenté les 
modalités proposées pour réaliser les objectifs définis ci-dessus. Il a répondu, à satisfaction des 
participants, aux questions posées. 
Dans un deuxième temps, les membres  de la CT se sont réunis pour analyser les différents devis 
proposés. 
Une délégation de la CT a fait un tour des chemins communaux pour se rendre compte de la 
situation. 
 
Carrefour Arnier/Chatruffe/Louche 
Vu le mauvais état de ce carrefour  qui fera l’objet dans le futur de nouveaux aménagements, la 
CT partage l’avis de la Municipalité et admet que la pose d’un revêtement bitumeux est adéquate. 
 
Interventions éparses sur divers chemins 
En plus du resurfaçage de certaines zones, il est prévu également de reboucher un certain nombre 
de trous sur des chaussées dégradées depuis un certain temps. 
 
Interventions ponctuelles 
Il n’y a pas  que le sol qui subit les aléas du temps. Il est en effet judicieux de procéder 
en même temps à la réfection de grilles d’écoulement ou de bordures par exemple. 
La CT a pu prendre connaissance des différents devis demandés à des entreprises vaudoises et n’a 
pas de remarques particulières à formuler quant à leur contenu. 
 


Conclusion 
 
La CT estime que les travaux envisagés dans le cadre du préavis 05/2011 sont indispensables et 
doivent être réalisés de suite ; elle considère que les mesures proposées sont adéquates. 
Dès lors, la CT vous propose, Madame la Présidente,  Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
d’accepter le préavis 05/11 tel que présenté. 
 
 
 
Le Président 
Philippe Dumoulin                          Claudine Gygi                              Patrick Winkler     
 
   
 
 
Belmont, le 26 mai 2011              
 
  
  


 





